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Fiche d’inscription 2026 
Dans le cadre des activités de la section, je m’engage à : 

• respecter le règlement intérieur 
• participer aux activités collectives de la section (1) 

NOM :    Prénom :    Date de naissance :  / / 

Si "membre supplémentaire famille", qui est le membre principal" : 

SESA :     Matrice CSE Grenoble :   

Tel perso :    Email perso (écrire lisiblement) : 

 

La section Aeroclub du CSE vous propose d’adhérer et de participer aux différentes activités. 

Adhésion Bénéficiaires CSE 
Grenoble 

Retraité ou Extérieur 
CSE Grenoble 

Reporter le montant 

Par personne 30 €   
Par ayant droit supplémentaire 

(conjoint, enfant) 5 € 
    

Activités, tarif par adhérant (par personne) 

Activités 
Bénéficiaires CSE 

Grenoble 
Retraité ou Extérieur 

CSE Grenoble Reporter le montant 
Pilotage avion 20 € 10 €   
Pilotage ULM 20 € 10 €   

Pilotage planeur 20 € 10 €   
Pour l’adhésion, montant de :             €  

 

Préciser l’aéroclub où sera versé la subvention (ou propriétaire) : 

 

● Virement sur le compte MPC (Titulaire CSE ETAB SCHNEIDER ELEC GRENOB) IBAN FR76 3000 
3022 8800 0506 5434 251  
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L’adhésion à la section Aeroclub permet gratuitement : 

• L’accès aux ateliers simulation de vols, organisés sur les sites 38EQI (à venir Intencity, 
38TEC), dans la limite des places disponibles pour les personnes ayant accès aux sites. 

• La participation aux sorties collectives sur invitation des pilotes. 
• L’achat de vols découvertes à prix préférentiels pour les bénéficiaires du CSE, pilotage et 

voltige, dans la limite de 2 par an. 
• La participation aux visites organisées par la section : visite aérodrome, musée. 

 

L’adhésion aux activités pilotage est réservée aux pilotes ou élèves pilotes (déjà inscrit dans 
un aéroclub, une école de pilotage ou propriétaire d’aéronef) 

• Les pilotes doivent choisir une seule activité. La section propose 2 fois par an une 
subvention pour l'achat des heures de vols. 

• Lors des sorties collectives la section participera à 15 min de vol par branche et prendra 
en charge les taxes d'atterrissages et les frais d'organisation. 

Important : 

• Pour bénéficier de cette subvention, les pilotes doivent impérativement participer à au 
moins une activité collective de la section :  
(1) ateliers simulation, sorties collectives ou visites, arbre de noël. 

• Pour les pilotes et élèves pilotes inscrits à l’Aéroclub du Dauphiné, je consens à 
l’extraction des données des comptes pilotes pour les besoins de la section. 

• J’autorise l’utilisation de mon image dans le cadre des activités de la section aéroclub, 
sur tout support de communication interne ou externe. 
 

 

Date :       Signature : 

 

 

 

Bulletin d’adhésion à renvoyer accompagné d’un virement (en précisant votre nom) à : 

aeroclubse@gmail.com 


